
TRES IMPORTANT pour les skieurs 
 

La « CARTE LOISIRS » vous permet d’obtenir des tarifs préférentiels sur vos forfaits de ski dans la plupart des stations. 

Retrouvez la liste et les tarifs de celles-ci en scannant le QR code        

 

 

 

 

Les informations ci-dessous sont extraites du « guide neige SAVATOU », elles vous expliquent comment commander vos 
supports « MONT’PASS » AVANT VOTRE DEPART en vacances auprès de l’association SAVATOU : 0479963073 – 
contact@savatou.fr 

Plus d’information sur votre guide neige : 

https://www.savatou.fr/img/cms/Guides/Guide-neige-2024-2025.pdf 

 



Nouvelles garanties ! 

En adhérant à notre association, vous bénéficiez d'une assurance pour vos loisirs. Pour des loisirs en toute tranquillité, la Carte Loisirs assure ! 

Attention, les conditions d'assurance de la Carte Loisirs ont évolué depuis le 1/11/24, certaines garanties étant 
devenues optionnelles. 
 
Présentation des garanties et options 

 

Modalités de l'assurance optionnelle :  Seules les personnes détentrices de la Carte Loisirs 2024-25 peuvent souscrire à l'assurance en option. 
Toute personne assurée devra être titulaire d'une Carte Loisirs en cours de validité. Pour bénéficier de vos garanties suite à un accident, votre 
Carte Loisirs 2024-25 vous sera demandée par l'assureur.  
Tarifs de l'option 

 A la journée pour le ski, avec un forfait rechargé sur le site www.carteloisirs-neige.fr : 2.15 € par personne 
 A l’année, sur la période de validité de la Carte Loisirs, pour toutes les activités dont le ski : 16 € par personne 

Modalités de souscription 
► Assurance annuelle 
En ligne via le lien ci-dessous directement auprès de l'assureur. Le lien conduit vers une page de présentation de l'assurance, cliquez sur 
le bouton jaune de souscription. Code indicateur à renseigner : SAVA202425. 

 Souscrire à l'option annuelle    A partir du 12 décembre, vous pourrez également souscrire à l'assurance annuelle à nos guichets. 
 ► Assurance à la journée sur le site neige lors du rechargement de votre forfait. 
 
Pourquoi ces évolutions ? 
La MAIF, qui était notre assureur pour la Carte Loisirs, nous a informés le 3/07/24 que le contexte économique et climatique actuel induisait de sa 
part une politique des risques plus rigoureuse. Dans ce cadre, la MAIF a pris la décision de résilier l’ensemble des contrats d’assurance souscrits par 
notre réseau au 31/10/24, dont celui de la Carte Loisirs. 
Le réseau ANCAV a immédiatement lancé un appel d'offres pour trouver un nouvel assureur. Le contexte concernant les assurances est 
particulièrement défavorable. A cela s'ajoute, pour les activités neige, une augmentation importante des coûts des secours sur piste et des coûts 
des transports pour les rapatriements des personnes. 

Compte tenu de ce contexte et des différentes propositions reçues, il ne nous a pas été possible de maintenir les garanties d’assurance telles que 
nous les proposions jusqu’à présent. En conséquence, et pour ne pas augmenter le coût des tarifs d’adhésions de la Carte loisirs, nous avons pris la 
décision de maintenir dans l'adhésion Carte Loisirs un niveau de garanties d'assurance de qualité et de proposer des garanties complémentaires 
pour les sports de glisse et de loisirs en option à la journée ou à l’année. 


